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,vingt nois.exig. aussi beaucoup de culture et pour en tirer la matiètre
saccharine, il tiut,après avoir coupé les cannes,les poi:ter au moulin,
les broyer à double reprise en les passant sous des cylindres, exposci
le tout à l'action de la chaleur, presser, etc. Après ce.cotrt paral-
lèle, comment ne pas admirer que ce ne soit pas le Canada qui ex-

sporte son sucre aux Indes Occidentales -tt lieu d'en importer rie
.ces isies lointaines ! Observons encore que la Frttnce c.nsommttle
annuellement 120 millions de liv.es de sucre, dont elle prodtit à peu
près la moitié avec la betterave. On Calcule que pou.ir la prodtuction
de ces 120 milltons, il neofaudrait pas sacifier une superficie dc ter-
rains moindre de JSJieues on superficie; nous avons vi, au contraire,
qu'on peut produire cn Canada.des millions de livres de sucre salis
rien retrancher de nos champs.
Il est tems que je termine cet article,bien plus longque je n'-ime à les

,faire. Les lecteurs qui peuveut penser comme moi sur ce sujet, par-
donneront mes longuetirs en faveur de mes boonesintentions. Les au-

Ares riront de mes projcts.et ne m'empclieront pas pour.cela die re-
ýgarder la culture de l'érable et la .fabricaîion du sucre en ce pays,
comme une question nation ale. Lorsque Henri .1V, auquel je n'ai
d'ailleurs. aucune intention de 'ie comparer, parla d'introduire en
France la culture du mûrier, il irouva l'opposition jusque dans son
ami et premier ministre, Sully, le plus grand-hóômme.dJ* .France
après lui. Cette culturei-éussit et prospéra pourtant à un tel point,
que le commerce des soiries est aujourd'hui une des principales
sources des richesses de la France. _Le projet d'Henri Iy pouvail
pourtant paraître plus risible que. celui .que je propose. -Celtui de
tirer de la betterave du sucre p9ur Tournir à Ja consommation de
trente-quatre millions d'hommes,ldut paraître particulièrement extra-
vagant.; aussi le ridicule ne manqua-t-il pas à Achard, qui le pre-
mier par des essais.clercha à démontrer que ce projet était.réalisable.
Hieureusetment Napoleotns'emipara de cette idée, comme.il s'empa rait
de tout projet quipouvait avoir Ple'ffet.d'aggr-andir. les res&ources.de la
France.Le grand homme parla,et une noutyclle et importante indus-
trie était creée.Quel sera mon Napoléon,a moi Achard aupetit pied?.
Je jette naturellement les veux sur otre:législatureplus particulière-,
ment tenue qu'aucun autre corps ou qu'aucun individu à promou-
voir l'agriculture et l'industrie nationale. C'est à elle qu'il appar-
tient d'animer le zèle du grand et du petit cultivateur en le récom-.

,pensant par l'octroi de prium sagement distrsués. GUILLoT.

Minerve.
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-A VENDRE,~

LE PETIT ABR1Gt DE G1OGRAPHIE ET D'HISTOIRE DU CANADA,
givi de Notions sur la Gratmaire .nglaise et sur '.rithmétique.---Prix, 5 shellings

.In douzaine*l; 6 deniers en détail .- S'adresserau Bureau des Mélanges ou à l'Evicù C

AGENCE D'ORNEMENTS ET OBJETS D'EGLISE.

A MoNTREAL, CHEZ LES SEURS GRISES (-OPUrA.-GtNsRAL.)

A QUABEc, c MM.J. ET O. CREMAZIE,RUE STE. FaMIL.E, No.9.

A NEW-YORr, 4 J, C. EOBIL.ARD, RiE Nf-sSAU, No. 5.

le ON VIENT DE ItECEVOIR*àlVHÔpital-Général de cette ville,un bel-assortiment

D'ETOFFES D'EGLISE, dont la FRAICHEIUR, la VAtRIT, le BoN GOtiTet les PRIX

rfDriTs, ne peuvent tmanquer de mérit er l'approbation générale du clergé.

Cette nouvelle importation se compose de
3aA5A de toutes couleurs, niocas oR ET ARGENT FrNs, dans les goûts les plus récens

Cîtoix DE CHAsUB3LEs, à relief en grande richesse et vàriété de dessins.

GARNlTURES. DE CHAPEs, enrichies de ayinbolcs gracieux.

BANDEs DE DAI.MATiQUEs, appareillant les.chastbles et les chapes.
ToI.Es PASTOI.ALES, en DRAP D'OR et .DMAsvaTiées. -

Le tout accompagné d'un AssoRTI:RET.doatPLET.de.FRAXGEs et G.kaouS en O R
ARGENT et soIE de divers dessins et qualités.

-DgPLUSý-

Quelques Echarpes & Bénédiction du Très-St. Sacrement, [avec gloire au .centre],

confectionnées en France.
-AUSSI---

e Chcape et deux .almatigues-en drap d'argent gau fré,et richénent brochées cn doru-

res a relief.

EN S'ADRESSANT A LIIOPITA L-GENERAL, MM. les Curés 'rencontrerontune

Garantie irrécusable, de la quálité et de la valeur des articles qn'ils auront choisis, et

.-de plus, [s'ils le désirent], l'avantage de confier aux .Dames de cet Etablissement, des

ornements qu'elles Confectionnent d'une manière plus gracieuse et plus solide qu'on ne

loa faità Paris memne.

Les objets en Brotze, or ou argent ne seront importés que sur .ommiandes, et livrés,

nor ld nme, dans leurfraiclheur ut la nowueauté de leurs dessins.
F -- · J. C. ROBILLAllD,

:qg.ent pour Ornements et Objets d'.Eglise.

BurE.A u .DEs TERnES DE I.A CounoNE.
.il!ontrétil, 19 Dcembire 1S.1.5.

AVIS.--Pour tre vendue par Encan Public, nu 'alais de Justice, ntt\ Tiols-livU,-
res, i AI I, le QUA]RIEME jour d'AOUT, inil-hulit-ceit-quarante-six, à ONZE
heures de l'avdent-midi:

La Propridt6 Immobilière, connue sous le nom ie Foncrs Dr. S•r. I\rucr., située
sur la Rivière St. Maiirice, District des' Trois--ivires, lias-Cand, comprenant la
tota litd des usines, mioýulins, rourneaux, maisons d'ilibitation, niagaisiis, lianignra, etc.,
et contenant environ cinquante-cinq acres de terre, plus ou mll'oins. -L'acquéreur ayaint
le privilége d'acheter une quantité additionnelle de terre adjacenite (n'excdunt pas troi-
cent einquante acres,) qu'il puurra avoir axu prix de .epit s helliuigs et six leiiiere
.l'acr e.

L'icquéreur aura aussi le droit de preiclre.du iminerai de fer, durant l'espace de cinq
années, sur les Terres dle la Couronne, non concédées dans les Fiefs St. E ne et St.
Maurice, connues comme les Terres des Forges. legnel droit cessera sur isque partie
des dits tisf,, aussitôtque .elle partie sera vendue, concédée parle gouvernement, ou
.qu'il en aura disposé autremîent,-sans toutefois qu'il soit tenu à aucune irleuudemnit iei
vers l'acquéreur, pour laý eessatioi dIe ce 1 rivilége. • Aussi, le droit (non exclusif.) d'a
cicter du uinerai des concessionnaires de la Couronne, ou autres sur la propriété le qui
les mines auraient été réservées à la Couronne.

Quiîzejours seront accordés ac.présent Lcataire pour tranîsporterailleurs les mcu-
ble's et usi eîî5il]es qIui l ui apliartieiitlront.

Possession sera dotitiée le secondjourd'Octobre, mil-huit cent.guarante-six.
Oi exigera' n quart du prix d'achat au temps cie la vente; et le reste avec intérêt en

trois versements annuels égaux. Les Lettres Ilatentes seront expédiées lorque le paie-

aient sera parfait.
On peut voir des plans de la propriété à ce bureau.

7.:. FV EIRIt, I516.
+. B.-Aucune partie du Prix de Vente des Forges tie sera reçue en ScnIr.

D. l. PAPINEAU
C. T C.

l: La c-Gazette du Canada" insérera eet.avertissemet, ainsi que les autres papiers-
nouvelles dit Blas-Canada, dans la langue dans laquelle ils sont publié, une Iois par
quinze jours,jjusqu'au jutir de la veite.-1.Fév.

L ' A R T· E P 1 S T 0 L A 1R E .
PAMPHLET de 72 pages; .donnant les principes de cet Art, particulièremeut appli-

qués à ce pays ; par un Canadien, suivi d'exemples de lettres d'Affaires, de Condolêan-
ce, d'Introluetion, de recounimtandation etc. etc.

-Ce Pamphlet est arrangé de manière à être mis en usage dans les écoles élémenttaircs.
ut ayant eu soin e retrauncer toute lettre c'anour etc.

On le trouve aux librairies de ÎNEN. Fabre et Cie., rite St. Vinîcent.
- C. P. Leprolion, rue Notre-Dame.
" Rolland et Thtoripson, rite St. Vineent.
« Chapeleau et Lamothe, rite St. Gabriel, et chez le

soussignîé, nue eSt. A niaible, Bureau de l'.4urore.

Prix, 20 sous; 7s. Cd. la douzaine.
F. CINQ--MARS.

IA T E L i E R DE R E L I E U R .

CHAPELEAU & LAMOTIE.
.REMEICGENT sinerement les tiM, du Clerg et le publlic en général de lenrou.-

ragement qu'ils ont bien voulu leur donner et les préviennent qu'ils ont transporté leur
atelier à la rue St. Gabriel, faisant face à la rue Ste. Thérèse ù quelque pas de leur an-
cienne demeure.

-ET--
JLS ont l'honneur de prévenir les MM. du Clergé, les MNarclands, les Instituteurs e

autres qu'ils viennent d'ouvrir un Magasin de Livres d'Ecoles à l'usage des Frères île la
Doctrine Chréctenneet autres qu'ils vetncdront aux prixles plus réduits.

-AUss5-

ILs.sont prets à exécuter toutes Reliures de Livres suivant les ordres qui leur .eron
donnés, et aussi promptement que possible. Ils espèrent par leur assiduité, leur atten-
tion et la modicité de leurs prix, s'assurer un Partage dles Ouvrages.

CHAPELEAU & LAMOTIIE.
Montréal, 24 juin 1845.

FRANCOJS xAVIER DEROMIE, Horloger, rue St: Denis, près de l'Evêché.
6 Février.

kLIVRES A L'USAGE DES ECOLES CHRETIENNES ET AUTRES.
A cINQ PAR CENT,

Meilleur marchié qve partou ailleurs.
LES Soussignés viennent encore de réduire les prix de leurs Livres à l'usage les Eco-

les, il devientitnutile pour eux d'en fournir de nouveau une liste avec prix, exposés qu'ils
sont d'en réduire encore les prix de jour en jour, ils s'engagent à les vendre .J CINQ
PjuR C.ENT, meilleur~narché que partout aille7lrs, POUR ARGENT COMPTANT.

E. R. FABRE et Cie.
Rue St. Vincent, No.- 3,

6 novembre 1815.

CONDITLONS DE .CE JO.U RNAL..

Lis MELANGES se publient deux fois la semaine, le MARDI et le VENDREDi.
Le prixde l'abonnement, payable d'avance, est de QUATRE PIASTRES pour l'année, et
cINQ rIAsTRES par la poste. On ne reçoit point d'abonnement pour moins de six mois,.
L'es abonnés qui veule-ntcesser de souscrire au Journal, doivent cn donner avis un rnoi.
avant l'expiration de leur abonnement.

On s'abronne au Bureau du Journal, rue St. Denis, à-Montréal, et chez MM. FAasz et
LEPRtosoN, liblraires de cette tille.

Prix des annonces.-Six ligný. ct au-dessoue, Ire. insertion, 2s Gd.
SChiique iniertio.n s;ubsqùente, - ' 7&d.

Dix.lignes etau-dessous;Ire. insertion, . id.
Chaque inscriion subséquente, 104.
Au-dcsscs le dix lignes, Ire. insertion par-ligne, 4d-
Chaque insertion subséquente,

PRorniiTP DE J. M. BELLENGER ET A. T. LAGARDE, PTREs.,EDReo
-PrRI2 PAR 3. RIVET ET J. CIIAPLEAU.


